
L'accès extraterritorial aux données 
bancaires dans le cadre de l'enquête 
pénale. Perspective transatlantique. 

Sous-titre éventuel

Maxime Lassalle 

Membre de l’université Paris Lumières 
École doctorale 141 : Droit et science politique 
Centre de droit pénal et de criminologie 

Thèse présentée et soutenue publiquement le 11/07/2019 
en vue de l’obtention du doctorat de Droit privé et sciences criminelles de l’Université Paris 

Nanterre 
sous la direction de M. Pascal Beauvais (Université Paris Nanterre) 

et de Mme Katalin Ligeti (Université du Luxembourg) 

Rapporteure Céline Castets-Renard Professeur, Université Toulouse 1 
Capitole 

Rapporteur Frédéric Stasiak Professeur, Université de Lorraine 

Présidente Raphaële Parizot Professeur, Université Paris Nanterre 

Président suppléant Mark Cole Professeur, Université du Luxembourg 

Thèse so
us e

mbargo ju
squ'au 12/07/2049




